
mardi 30 avril 20196 ENTREPRISESPAGE

MATTEO IANNI

La 154e assemblée générale de
la Chambre de commerce, d’in-
dustrie et des services de Ge-
nève (CCIG) a donné son ver-
dict. Gilles Rufenacht, âgé de 45
ans, membre du conseil de la
CCIG et directeur des cliniques
des Grangettes et de la Colline
du groupe Hirslanden, a été élu
président de l’association faî-
tière des entreprises genevoises
à l’unanimité. Il succède ainsi à
Juan Carlos Torres, président
démissionnaire. Devenu prési-
dent de la CCIG en mai 2017,
puis directeur, suite au brusque
départ de Frédérique Reeb-Lan-
dry, l’ancienne directrice, Juan-
Carlos Torres avait en effet an-
noncé sa démission de son
double mandat le 11 avril der-
nier.

Vincent Subilia nommé
directeur général
Le néo-président Gilles Rufe-
nacht sera épaulé par Laurence
de la Serna (directrice de Jean
Gallay), Jean-François de Saus-
sure (CEO de Caran d’Ache),
l’avocat Olivier Dunant et Fred
Herren, membre de la direction
générale de la SGS. 
L’imprimeur Marc van Hove et
le banquier Claude Bagnoud
sollicitent en revanche un nou-

veau mandat au sein de la direc-
tion. Laurence de la Serna a
d’ailleurs été nommée vice-pré-
sidente.
Autre nomination, celle de Vin-
cent Subilia qui devient le direc-
teur général de la CCIG. Il était
jusqu’ici directeur général ad-
joint de la CCIG. Il représente
la Suisse au sein du Conseil de
la Fédération mondiale des
Chambres de commerce et a
présidé l’institution suisse d’ar-
bitrage. Il est en outre vice-pré-
sident de la Chambre de com-
merce Suisse - Chine. Marco

Piermartiri prendra le poste de
directeur des opérations.

Un conseil économique 
au sein de la CCIG
En plus de ces nouvelles nomi-
nations, la 154eAssemblée de la
CCIG a approuvé un nouveau
mode de gouvernance pour la
CCIG. Jusqu’à présent, l’associa-
tion était subdivisée en deux
parties directionnelles: un
conseil, composé de 38 mem-
bres, et un bureau avec huit
membres, dont le président. Dés-
ormais, la direction de la CCIG

s’articulera autour de deux or-
ganes: un comité de direction et
un conseil économique.
«Le Comité exerce la haute di-
rection de la CCIG et établit les
instructions nécessaires, ex-
plique Alexandra Rys, respon-
sable de la communication au
sein de la CCIG. Il fonctionne
comme un conseil d’administra-
tion: il définit la stratégie à me-
ner pour répondre à la vision
économique de la CCIG ainsi
que la politique générale de la
CCIG. Il se compose d’au maxi-
mum huit membres, y compris
le président, issus de différentes
branches représentatives de
l’économie genevoise.» À noter
que les candidats au comité doi-
vent tenir des fonctions de di-
rection, ou des fonctions de di-
rigeant dans une entreprise
membre. Le directeur général
peut être invité aux séances du
comité.
Quant au Conseil économique,
il se compose d’au maximum
vingt-cinq membres, issus des
différents secteurs de l’écono-
mie genevoise. Ce nouvel or-
gane agit comme groupe de ré-
flexion pour l’avenir de
l’économie genevoise, respecti-
vement suisse. Son but est d’éla-
borer la vision économique et
les enjeux que la CCIG souhaite
défendre. Il peut être consulté

par le comité avant des prises de
positions politiques ou des ques-
tions économiques. Il doit être
représentatif de l’économie ge-
nevoise et avoir les compétences
pour traiter des sujets inhérents
aux activités de la CCIG. Pour
la précision, le président de la

CCIG fait partie de droit du
Conseil économique et le pré-
side. En clair, le Conseil écono-
mique se veut un groupes de ré-
flexion,qui se réunira pour
débattre selon les questions d’ac-
tualités.
Dans ce conseil économique, on
trouve notamment Raymond
Loretan, notamment président
de Swiss Medical Network,
Christophe Barman, directeur
de Loyco, Antonio Gambar-
della, directeur de la Fongit.
On soulignera également une
autre différence votée durant
l’Assemblée, la durée des man-
dats. Si auparavant la durée
maximale pour un mandat était
fixée à 12 ans, elle est désormais
limitée à 9 ans.n

La CCIG change sa direction 
ainsi que son mode de gouvernance
L’assemblée générale de la Chambre de commerce, d’industrie et des services de Genève a rendu son verdict. Gilles Rufenacht a été nommé président. 

VINCENT SUBILIA. Le nouveau directeur général est en outre
vice-président de la Chambre de commerce Suisse - Chine.

MAUDE BONVIN

Au beau milieu de la campagne
vaudoise, un robot autonome
traite les mauvaises herbes. A ses
côtés, une serre remplie de LED
illumine les champs environ-
nants. Ces outils high-tech dé-
tonnent un brin dans ce paysage
rural. Dans le village de Molon-
din près d’Yvonand, l’innova-
tion a pourtant pris ses quartiers,
il y a une dizaine d’années déjà. 
Et l’Agropôle a récemment
donné un coup d’accélérateur à
son développement. Le canton
de Vaud y a accepté son classe-
ment en zone industrielle. Cela
lui ouvre la voie à la construc-
tion de cinq édifices entièrement
dédiés à l’innovation dans l’agri-
culture et l’alimentation. 
Budget prévu? «Entre 40 et 50
millions de francs. Les bâtiments
devraient voir le jour progressi-
vement, l’entier des travaux de-
vant durer entre six et huit ans»,
explique son directeur Alain
Schacher. Cet échelonnement
dans le temps permet au site de
continuer à vivre sans grand
bouleversement. Ainsi, les en-
treprises déjà présentes à Molon-
din pourront y demeurer. Cette
manière de construire un édifice
après l’autre permet aussi de ren-
tabiliser l’investissement, en
louant les locaux au fur et à me-
sure. «Cela nous assure déjà le
remplissage à 80% de la pre-

mière construction», précise
Alain Schacher. 

Industrialiser des solutions
innovantes
Le premier édifice devrait être
opérationnel en 2021, «en te-
nant compte du délai pour obte-
nir le permis de construire et des
éventuelles oppositions de ma-
nière optimiste». Le bâtiment
central abritera notamment une
garderie, des salles de confé-
rences et une cafétéria. Il sera re-
lié aux quatre autres construc-
tions. 
Ces dernières permettront d’ac-
cueillir des start-up à hauteur de

20% et des PME à hauteur de
30%. Les 50% restants seront
consacrés aux activités indus-
trielles. «Nous visons des jeunes

firmes qui souhaitent commer-
cialiser et industrialiser leurs
produits ou services. Elles pour-
ront rester dans nos locaux tout
au long de leur développement
et bénéficier des conseils des spé-
cialistes déjà sur place», souligne

Alain Schacher. Le directeur de
la structure privée désire ainsi
mettre en réseau les acteurs de
la filière agroalimentaire. 

Une fois sa mue terminée, le
nouveau centre technologique
disposera d’espaces dédiés à la
logistique, de bureaux et de la-
boratoires. Il possèdera, au total,
35.000 mètres carrés de surfaces
modulables. A cela s’ajoutent

150 hectares de terrain agricole
pour permettre les essais en
pleine terre. 
Le hub dédié à l’agroalimentaire
abrite déjà onze sociétés, dont
deux start-up. La première Com-
baGroup développe des serres
écologiques destinées prioritai-
rement à la production d’herbes
aromatiques et de salades. Elle a
déjà vendu une de ses installa-
tions en France. Il est, par ail-
leurs, prévu d’ériger une serre
de 3000 mètres carrés sur l’un
des futurs bâtiments du site.
Quant à la seconde entreprise en
devenir, EcoRobotix, elle a mis
sur pied des robots désherbants

permettant de réduire la quan-
tité de pesticides utilisés. 

Entre 350 et 450 emplois
L’agriculture représente le
deuxième secteur le plus émet-
teur de gaz à effet de serre et
consomme 70% des ressources
mondiales d’eau douce. «Elle est
actuellement sous le feu des cri-
tiques pour sa pollution. Parallè-
lement, il s’agit du secteur em-
ployant le plus de personnes au
monde. Nous souhaitons donc
agir pour demain et pensons que
l’innovation représente une piste
de solutions», déclare Julie
Schüpbach, responsable de pro-
jets. Une septantaine d’individus,
actifs sur le site, ont d’ores et déjà
répondu à cet appel d’une écono-
mie plus durable tant sur le plan
environnemental que social. A
terme, entre 350 et 450 nou-
veaux postes devraient être créés
à Molondin. 
«Nous voulons agir sur toute la
chaîne de production: des pro-
ducteurs à la vente via la grande
distribution. Nous disposons,
d’ailleurs, déjà de firmes actives
dans le conditionnement de
pommes de terre», ajoute Alain
Schacher. Le centre concentre, à
cet effet, 10% de la part de mar-
ché des patates helvétiques. 
A la base de ce parc technolo-
gique? Une famille d’agriculteurs
de la région désireux de limiter
leur impact sur la planète.n

Un parc sur l’agriculture du futur sort de terre
L’Agropôle, qui teste la production alimentaire de demain, prend de l’ampleur en terres vaudoises. Cinq nouveaux bâtiments vont être construits à Molondin. 

ALAIN SCHACHER. «Le premier édifice devrait être opérationnel

en 2021», souligne le directeur de l’Agropôle de Molondin. 

AGROTECH.A la base de ce parc technologique, une famille

d’agriculteurs désireux de limiter leur impact sur la planète. 

LA DIRECTION DE LA CICG
S’ARTICULERA AUTOUR 
DE DEUX ORGANES:

UN COMITÉ DE DIRECTION
ET UN CONSEIL
ÉCONOMIQUE. 

«NOUS VOULONS AGIR SUR TOUTE LA CHAÎNE DE
PRODUCTION: DES PRODUCTEURS À LA VENTE. NOUS

DISPOSONS, D’AILLEURS, DÉJÀ DE FIRMES ACTIVES DANS LE
CONDITIONNEMENT DE POMMES DE TERRE», DIT LE CEO.  

GIVAUDAN: rachat
de l’activité cosmétique
du bavarois AMSilk
Le groupe genevois va acquérir
le secteur cosmétiques de AM-
Silk, présentée comme le leader
mondial des biopolymères de
soie véganes. Ces produits sont
notamment utlisés pour les soins
capillaires et de la peau. Le mon-
tant de la transaction n’est pas
dévoilé. Givaudan va financer
l’opération à partir de «ressources
existantes».
Cette activité s’inscrit dans le sil-
lage de la stratégie 2020 de Gi-
vaudan, qui vise à renforcer les
capacités du segment Active
Beauty. AMSilk a déposé ces der-
nières années dix brevets pour
l’utilisation de biopolymères dans
la cosmétique. – (awp)

OBSEVA: l’innocuité 
du nolasiban reconfirmée
Le laboratoire a démontré une
deuxième fois l’innocuité du no-
lasiban, son traitement expéri-
mental destiné à augmenter les
chances de grossesse auprès de
femmes ayant eu recours à des
techniques de fécondation assis-
tée. Obseva prévoit de présenter,
d’ici fin 2019, les données du
suivi supplémentaire d’Implant2,
l’essai clinique en phase III.
«Dans l’ensemble, les résultats de
l’étude de phase III Implant2 ont
démontré que le nolasiban aug-
mentait les taux de grossesses et
de naissances vivantes, sans qu’au-
cun problème d’innocuité ne soit
décelé chez les mères ou les nour-
rissons.» Cette nouvelles confir-
mation des résultats d’Implant2
est la dernière étape avant le dépôt
d’une demande d’autorisation de
mise sur le marché. – (awp)
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